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QUE les sommes nécessaires aux versements de cette 
subvention soient prises à même le volet forestier du Fonds 
des Ressources naturelles.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59260

Gouvernement du Québec

Décret 240-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’approbation de la modification numéro 
deux à l’Entente sur la prestation des services policiers 
entre le Conseil mohawk d’Akwesasne, Sa Majesté la 
reine du chef du Canada, Sa Majesté la reine du chef 
de l’Ontario et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), le ministre de la Sécurité publique a 
notamment pour fonctions d’assurer l’application des lois 
relatives à la police et de favoriser la coordination des acti-
vités policières;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 90 de la 
Loi sur la police (chapitre P-13.1) permet au gouverne-
ment de conclure, avec une ou plusieurs communautés 
autochtones, chacune étant représentée par son conseil de 
bande respectif, une entente visant à établir ou à mainte-
nir un corps de police dans un territoire déterminé dans 
l’entente;

ATTENDU QUE le Conseil mohawk d’Akwesasne, le 
gouvernement du Canada, le gouvernement de l’Ontario et 
le gouvernement du Québec ont convenu de préciser, dans 
une entente approuvée par le décret numéro 605-2006 du 
28 juin 2006, les modalités concernant l’établissement, le 
maintien et le fi nancement des services policiers dans la 
communauté d’Akwesasne pour une période de cinq ans, 
soit du 1er octobre 2004 au 31 mars 2010, avec possibilité 
de prolongation pour une période maximale de un an;

ATTENDU QUE cette entente a été modifi ée par une 
entente approuvée par le décret numéro 358-2011 du 
30 mars 2011, pour être reconduite jusqu’au 31 mars 2012, 
avec possibilité de prolongation pour une période maxi-
male de un an;

ATTENDU QUE le Conseil mohawk d’Akwesasne, le 
gouvernement du Canada, le gouvernement de l’Ontario et 
le gouvernement du Québec conviennent de modifi er une 
nouvelle fois cette entente afi n de la reconduire jusqu’au 
31 mars 2014, avec possibilité de prolongation pour une 
période maximale de un an;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, le gou-
vernement de l’Ontario et le gouvernement du Québec 
conviennent de partager les coûts de cette nouvelle entente 
dans une proportion de 52 % pour le gouvernement du 
Canada, de 24 % pour le gouvernement de l’Ontario et de 
24 % pour le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut auto-
riser, par écrit, toute personne à signer en son nom une 
entente en matière d’affaires autochtones et cette signature 
a le même effet que la sienne;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être approu-
vées par le gouvernement et être signées par le ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, du ministre de la Sécurité 
publique, du ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes, à la Francophonie canadienne et 
à la Gouvernance souverainiste et de la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones :

QUE soit approuvée la modifi cation numéro deux à 
l’Entente sur la prestation des services policiers entre le 
Conseil mohawk d’Akwesasne, Sa Majesté la reine du 
chef du Canada, Sa Majesté la reine du chef de l’Ontario 
et le gouvernement du Québec, laquelle sera substantielle-
ment conforme au texte du projet de modifi cation joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret et dont les 
signataires seront respectivement, au nom du gouvernement 
du Québec, le ministre de la Sécurité publique, le ministre 

Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 avril 2013, 145e année, no 16 1483

délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance sou-
verainiste et la ministre déléguée aux Affaires autoch-
tones, agissant à cette fi n avec l’autorisation de la première 
ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59261

Gouvernement du Québec

Décret 241-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente modifiant 
l’Entente sur le financement du Corps de police 
Eeyou-Eenou pour les exercices financiers 2008-2009 
à 2012-2013 afin de prolonger sa durée pour l’exercice 
financier 2013-2014 entre Sa Majesté la reine du chef 
du Canada, le gouvernement du Québec, l’Administra-
tion régionale crie et le Grand Conseil des Cris (Eeyou 
Istchee)

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), le ministre de la Sécurité publique a 
notamment pour fonctions d’assurer l’application des lois 
relatives à la police et de favoriser la coordination des acti-
vités policières;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 102.1 de la Loi sur la 
police (chapitre P-13.1), l’Administration régionale crie est 
autorisée à établir et à maintenir un corps de police régional;

ATTENDU QUE, conformément à la Convention complé-
mentaire n° 19 à la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois, le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec se sont engagés à verser leur quote-part respec-
tive à l’Administration régionale crie pour fi nancer un corps 
de police régional sous l’autorité de cette dernière, lequel 
fi nancement doit se faire conformément à une entente de 
fi nancement à laquelle l’Administration régionale crie, le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec 
doivent être parties;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 261-2009 du 
18 mars 2009, le gouvernement a approuvé l’Entente sur 
le fi nancement du Corps de police Eeyou-Eenou, pour 
les exercices fi nanciers 2008-2009 à 2012-2013, entre 
Sa Majesté la reine du chef du Canada, le gouvernement 
du Québec, l’Administration régionale crie et le Grand 
Conseil des Cris (Eeyou Istchee);

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, le gouver-
nement du Québec, l’Administration régionale crie et le 
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) s’entendent pour 
modifi er cette entente afi n de prolonger la durée de celle-ci 
d’une année, soit jusqu’au 31 mars 2014;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts 
de cette entente dans une proportion de 48 % pour le gou-
vernement du Québec et de 52 % pour le gouvernement du 
Canada;

ATTENDU QUE l’Entente modifi ant l’Entente sur le fi nan-
cement du Corps de police Eeyou-Eenou pour les exercices 
fi nanciers 2008-2009 à 2012-2013 afi n de prolonger sa durée 
pour l’exercice fi nancier 2013-2014 constitue une entente 
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut auto-
riser, par écrit, toute personne à signer en son nom une 
entente en matière d’affaires autochtones et cette signature 
a le même effet que la sienne;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être approu-
vées par le gouvernement et être signées par le ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, du ministre de la Sécurité 
publique, du ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes, à la Francophonie canadienne et 
à la Gouvernance souverainiste et de la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones :
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